
         COMPTE RENDU CHS-CT DU 30 Juin 2015 

Pour la CGT Finance étaient présent : M. Bernard GINEZ des douanes, Mme Meryem BOURGUIBA et Mme 

Michèle MERCIER. 

La CGT procède à la lecture de sa déclaration liminaire  

La réponse du Président, est effectivement toujours aussi  peu précise. 

Le monde du travail évolue, il faut donc, d’après lui, s’adapter aux évolutions.  Il affirme que le but des 

restructurations n’est pas de supprimer des postes, mais une solution pour remédier aux problèmes des SIE  et des 

trésoreries. Il affirme également qu’il n’est pas responsable des suppressions d’emploi, il rejette la faute sur le 

parlement. Il compare le Val de Marne avec d’autres département, en précisant qu’il y a des départements où il ya 

beaucoup plus de restructurations. 

Concernant la médecine de prévention, il répond qu’il est d’accord avec notre point de vue, mais que ça n’est pas 

facile, mais qu’il est pour le maintien d’une médecine de prévention.  

Approbation des procès verbaux des 6 octobre et 24 novembre 2014  

La CGT rappelle sa demande portant sur le report des approbations des deux procès verbaux concernés. En effet de 

nombreuses modifications, et de nombreuses réécritures de paragraphes ont été effectuées sans nouvelle 

présentations aux différentes organisations syndicales (OS). Les modifications effectuées par la CGT ne figurent pas 

sur la version jointe aux documents préparatoires. 

Ainsi, les différentes organisations syndicales, ainsi que les représentants de la direction se mettent d’accord sur une 

nouvelle façon de procéder concernant les rectifications de procès verbaux. 

Proposition d’actions des directions 

Proposition d’action de la DNID :  

- Installation d’une boucle à induction. Voté favorablement à l’unanimité par les 3 OS. 

- Pose de films solaires dans le hall d’accueil. Vote négatif pour la CGT, car comme expliqué au groupe de travail, 

nous sommes locataire, cela concerne l’amélioration du bâtiment donc à la charge du propriétaire, et ces travaux ne 

relèvent pas de la compétence du CHS-CT. 

Proposition des DOUANES : 

- Formation aux risques routiers. Voté à l’unanimité par les 3 OS. 

 

Proposition de la DDFIP :  

  

- Désamiantage de Saint Maur :  

La sélection de la société « FP environnement » se confirme. Voté à l’unanimité par les 3 OS. 

Il est précisé que les travaux auront une durée approximative de 5 à 6 mois, avec une fermeture du parking aux 

alentours de la 1ère ou la 2nde semaine de septembre.  



- Escalier de Champigny sur Marne :  

La direction nous informe qu’aucune commission de sécurité ne se rendra sur place. 

Pour rappel, la CGT avait demandée le passage d’une commission de sécurité afin qu’elle puisse échanger avec les 

agents, et étudier les locaux afin de financer la solution la plus adaptée pour les agents. 

La commission refuse de se déplacer et le CHS-CT ne dispose d’aucun recours pour la convoquer. 

La CGT rappelle, que ce souhait ne correspondait pas à volonté d’économie mais bien de financer la solution la plus 

adaptée. 

Les 3 OS souhaitent malgré tout que l’ouverture du marché se fasse, et que des devis tenant compte des nombreux 

problèmes rencontrés sur place soient enfin présentés au CHS-CT. 

- Ascenseur de Choisy Le Roi : 

L’assemblée générale des copropriétaires s’est tenue le 22 juin 2015. La direction à présentée  le projet d’ascenseur 

en questions diverses, donc aucun vote n’a été fait. 

Un nouvel élément apparaît dans ce dossier. En effet le désamiantage du sol a été voté. 

Il est important de préciser que la fixation de cet ascenseur doit se faire sur une partie amianté de la galerie. Il est 

donc nécessaire que ce désamiantage soit effectué préalablement. 

L’installation de cet ascenseur ne se fera donc pas en 2015 mais en 2016 après les travaux de désamiantage. 

Malgré cet imprévu, le CHS-CT souhaite continuer d’avancer sur le dossier afin qu’il soit prêt pour 2016. 

Un point sur le budget est effectué du fait du décalage de l’action prévue au SIP de Choisy Le Roi. 

De nombreux travaux d’accessibilités sont proposés. 

- Trésorerie d’Orly  

- Trésorerie de Chènevière  

- Trésorerie de Fresnes  

- Trésorerie de Nord Val de Bièvre 

La CGT souhaite que le dossier de la trésorerie d’Orly, qui avaient déjà été proposé depuis 2014, soit complété et 

qu’une ouverture de marché se fasse. Les 3 OS sont d’accord et vote un accord de principe. 

Une discussion s’ouvre autour de la pérennité des trésoreries en lien avec d’éventuels travaux. Il apparait que 

M.BRUNET ne peut assurer le maintien de ces trésoreries dans les cinq années à venir. 

La suite de la discussion sur le budget se fait sur une proposition de la direction. Elle évoque son souhait de 

cofinancement sur le cabinet d’expertise pour le drame survenu à l’Hay-Les-roses en début d’année. 

** Il est important de rappeler que le cabinet d’expertise avait été voté lors du CHS-CT exceptionnel du 22 janvier 

2015 à la suite du suicide de notre collègue. 

Il est nécessaire de rappeler également que le texte portant sur l’ouverture de marché ne prend pas en compte la saisie 

d’un cabinet d’expertise par le CHS-CT. Une jurisprudence a déjà même donnée tort à une direction qui avait été à 

l’encontre de ce texte, et ouvert un marché public pour un cabinet d’expert suite à une décision du CHS-CT. Notre 

direction souhaite aller à l’encontre des textes de lois, en rejetant la faute sur la Direction Générale. 

La CGT finances refuse donc de discuter de cofinancement avec la direction pour les motifs suivants :  

Il ne figure pas à l’ordre du jour, et ce point n’a pas à être discuter de cette façon. Cette ouverture de marché va à 

l’encontre de la décision du CHS-CT, à l’encontre de la loi, à l’encontre des jurisprudences.     



 

Questions diverses 

Parking de Créteil  

La CGT a envoyée une série de question à la direction la semaine passée. La CGT a également fait signer des 

pétitions aux agents et remet ce jour, la totalité des signatures. 

La direction donne des réponses vagues et peu précises. 

Etude sur l’ergonomie des caisses  

Le compte rendu de l’étude effectué portant sur l’ergonomie des caisses sera connu pendant  l’été. 

Choisy Le roi  

Le ballon d’eau chaude en panne est en attente d’une éventuelle réparation par les agents de la logistique. Les BAES 

vont être changés et d’autres installés. Le nettoyage des escaliers d’évacuation est en attente. La plateforme 

élévatrice va être retirée en même temps que celle présente à Créteil, la direction est dans l’attente d’un devis. 

Cachan 

Le nettoyage des archives devrait débuter pendant l’été. 

Ivry Sur Seine 

Les prélèvements effectués sur les parties qui pouvaient contenir de l’amiante se sont révélés négatif.  

 


